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CI
VILÏ. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Tllelin : Vente; demande de supplément d 'expertise; 

rfaiit de motifs. — Succession; liquidation; appel 

incipa'; ses effets; acquiescement; chose jugée. — 

Ltament; nullité; chose jugée.— Chose jugée; défaut 

Je motifs; droits d'usage; forêt.
 ;

— Cour de cassation 

h ci 1'.) : Tribunaux de commerce; certificats de non 
|C
„position ni appel. — Bulletin : Possesseur de 

tonne foi; restitution des fruits. — Expropriation pour 

«use d'utilité publique; composition du jury; visite 

ijes lieux; désignation du président; — Experts; ser-

ont; défaut de motifs. 

jticE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimiu.). 

"Bulletin : Peine de mort; rejet. — Pourvoi en .cassa-

tion; déchéance; matière criminelle; consignation 

j'amende; défaut de discernement. — Confiscation; 

produits d 'objets volés; peine. — Tribunal d 'appel; 

nullité de première instance non relevée en appel; ins-

cription de faux; pertinence des faits; inadmissibilité. 

_ Boucher; arrêté municipal; approvisionnement suffi-

sant; contravention; excuse. — Cour d'assises des Vos 

ça • Assassinat commis par une femme sur son mari; 

sept coups de hacha. 

micB ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Petits sémi-

naires; contributions foncière, des patentas et des por-

tes et fenêtres; exemption. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 11 juin. 

TENTE. — DEMANDE DE SUPPLÉMENT D'EXPERTISE. —. DE-

FAIT DE MOTIFS. 

Le vendeur d'un domaine qui, dans l'acte de vente, est 

convenu, de concert avec l'acquéreur, de faire fixer ulté-

rieurement, par expsrts, le prix des cheptels et des im-

meubles par destination existant dans le domaine, et qui, 

w moment de l'expertise, a dispensé les experts de s'oc-

wper de cette évaluation particulière, sauf à la faire à l'a-

imable avec l'acquéreur, n'est pas fondé à se plaindre de 

» que les experts m se sont point occupés d'uu point qui 

ne leur était pas soumis. S'il a conclu à un supplément 

Expertise sur ce chef, il a pu lui être répondu que, le 

procès actuel ne devant porter que sur lo travail des ex-

Mt tel qu'ils l'avaient fait et tel qu'il leurav .it éts de-

oiwdé, la Cour d'appel, devait laquelle ^'agitait !e débat, 

lavait point statuer sur ces conclusions, qui consu-

ltent un procès nouveau, et cette réponse était un n;otif 

i «rejet qui rem.. lissait le vœu de l'article 7 de la loi du 20 

'"il 1810, alors surtout qu'il était constaté que les juges 

«e première instance, dont la décision était confirmée, 

•vaient réservé à la partie tous ses droits à cet égard. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Onu et sur 

« conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal ; 

"dant M'Mazeau. (Rejet du pourvoi de la dame de 

stance (dont où voulait induire l'exception de chose jugée), 

qu'me forêt et ses dépendances sont exemptes de tous 

droits d'usages envers une commune qui se dit usagère, 

et que, plus. tard, il a été également jugé que tel tène-

ment de cette forêt sur lequel la commune a prétendu ul-

térieurement avoir des droits d'usage faisait partie des 

dépendances de la forêt déclarée affranchie, il a été décidé, 

par là, d'une manière implicite, mais nécessaire, que ce 

tènement était lui-même libre entre 1rs mains du pro • 
priétaire comme le tout dont il faisait partie. 

Rejet, au rapport de M. le «conseiller Poultier et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat général P^ayual, 

plaidant M* Carette, du pourvoi de la commune de Bel-

viane, contre un arrêt de la Cour impériale de Montpel-
lier. 

»M-S>auveur contre un arrêt de la Cour impériale de Pa-
■ du 28 juin 1855. 

^CESSION. LIQUIDATION. — APPEL PRINCIPAL. — SES 

EFFETS. — ACQUIESCEMENT. — CHOSE JUGÉE. 

(
, La partie qui, n'acceptant pas les bases d'une liquida-

is te succession sanctionnées par un jugement de prê-

tre instance, a interjeté appel de ce jugement, a remis 

j^-la en question, d'une manière générale et indéfinie, 

^tavail fait p
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fission, au rapport de M. le conseiller Rrière-Vali-

sur les conclusions conformes du même avocat-

, > P'aidant M* Delaborde, du pourvoi du sieur Ber-

feh;; , ^nai donnet contre un arrêt de la Cour impériale 
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^ l'admission d'un autre pourvoi for-
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 veuvo
 Kernigaud de Cercy, à raison de sa con-

nus certains rapports avec le précédent pourvoi ; 

rapporteur ; — même avocat-général ; — plaidant 

TESTAMENT.—NULLITÉ. —CHOSE JUGÉE. 

■ion d'un testament olographe prononcée entre 

■«ire etl un des héritiers naturels du défunt peut-

le^nnulat 

COUR DË CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 9 juin. 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. — 

OPPOSITION NI 

CERTIFICATS 
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Lt greffier d'un Tribunal de commerce esS obligé de tenir un 
reg>stre des oppositions et appels formés contre lesjuge-
gements rendus par ce Tribunal, et de délivrer, s'il y a 

lieu, à qui le requiert, des certificats constatant qu'il 
n'existe ni opposition ni appel contre lesdits jugements. 
Les articles 163 et 164, S48 et 549 du Code de procédure 
civile, qui imposent ces devoirs aux greffiers des Tribunaux 
civils, sont également applicables aux greffiers des Tribu-
naux de commerce. (V.la Gazsite desTribunaux du 10 juin.) 

Le sieur Dramard avait obtenu du Tribunal de com-

merce de la Seine deax jugements par défaut portant 

condamnation avec contrainte par corps contre un sieur 

Thuilier. Le débiteur, arrêté, forma opposition aux juge-

ments, et obtint, en référé, sa mise en liberté, moyennant 

dépôt à la Caisse des consignations d'une somme de 

1,500 francs, affectée à la garantie des droits du sieur 
Dramard. 

Un jugement du 20 janvier 1854 ayant débouté Thui-

lier de son opposition, le sieur Dramard se présenta pour 

retirer de la Caisse la somme qu'y avait déposée sou dé -

biteur ; mais la Caisse refusa de se dessaisir s 'il ne lui 

était produit un certificat de non opposition ni appel. Le 

sieur Dramard s'adressa, pour obtenir ce certificat, au 

greffier du Tribunal de commerce, qui le refusa, se fon-

dant sur ce que les articles du Code de procédure civile, 

qui obligent les greffiers des Tribunaux civils à tenir un 

registre sur lequel les avoués des parties mentionneront 

les oppositions ou appels, et à délivrer des certificats de 

non opposition ni appel, ne seraient pas applicables aux 

greffiers des Tribunaux de commerce. 

Sur ce refus, le sieur Dramard a assigné le greffier de-

vant le Tribunal de première instanca de la Seine, qui, 

par jugement du 24 juin 1854, a ordonné que le greffier 

élu Tribunal de commerce délivrerait au sieur Dramard le 

certificat prescrit par l'art. 550 du Code de procédure ci-

vile. Mais, sur l'appel, ce jugement u été reformé et Dra-

mard débouté de sa demande. L'arrêt de la Cour impériale 

de Paris, en date du 22 juillet 1854, est motivé comme 
suit : 

« Considérant que les art. 642 et 643 du Code de commer-
ce, en réglant la l'orme de procéder devant les Tribunaux de 
commerce, ont expressément déterminé les dispositions du 

Code de procédure civile qui recevraient en ce cas leur appli-
cation ; 

« Que les art. 163, 164, S 48 et S49 dudit Code n'y sont pas 
compris ; < 

« Que, quelque regrettable que soit cette omission, il n'ap-

partient pas aux Tribunaux de suppléer à la loi. » 

Le sieur Dramard s'est pourvu en cassation contre ce) 

arrêt. 

Admis par la chambre des requêtes, le 14 mars 1855, 

le pourvoi a été porté devant la chambre civile, qui, à 

son audience du 21 avril, a déclaré qu'il y avait partage. 

En conséquence, et pour vider le partage, l'affaire a été 

plaidée de nouveau, le lundi 2 juiD ,en présence des mem-

bres qui avaient siégé le 21 avril, auquel s'étaient adjoints 

cinq conseillers dépanneurs. 

La Cour, après avoir entendu le rapport de M. le con-

seiller Chégaray; la plaidoirie de W Hérold pour M. Dra-

mard ; celle de M" Ttiiercelin pour le défendeur ; et les 

conclusions de M. le premier uvocat-général Nicias-6ail-

lard, tendant au rejet du pourvoi, et après un long dé-

libéré en la chambre du conseil , a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« Vu les art. 548, 549 et 550 du Code de procédure civile : 
« Attendu que ces articles sont compris au titre VI du li-

vre V de la première partie du Code de procéducre civile j 
que les règles contenues dans ce titre sont générales et s'ap-

pliquent à l'exécution de tous les jugements, sans distinction 
entre ceux desTribunaux de commerce et ceux des Tribunaux 

civils; que c'est ce que l'on doit conclure non -seulement de la 
rubrique placée en tôle de ce titre, mais encore et surtout de 

la nature même des dispositions qu'il contient; 
« Attendu que, notamment les articles 548, 549 et l'article 

i(S3 auquel l 'article 5-49 se réfère, ont pour objet, d'une paî t, 
de donner aux actes d'opposition ou d 'appel toute leur effica-

cité à rencontre des tiers ; d'autre part, de rendre l 'exéeution 
des jugements par défaut ou premier ressort possible et sûre 
dans celles de leurs dispositions qui prescrivent des mains-
levées des paiements ou aulres choses qui doivent être laites 
pour des tiers; qu'à cet effet il est nécessaire que la partie 
qui a droit de poursuivre l'exécution d'un jugement puisse 

justifier aux tiers intéressés du caructèro purement et simple-
ment exécutoire de ce jugement, en prouvant, quand il v a 

lieu qu'il n'est frappé d 'aucune opposition ou d 'aucun appel ; 
et que l'on ne comprendrait pas pourquoi ces indispensables 
garanties seraient refusées aux tiers et aux parties intéressées 
S l 'exécution des jugements consulaires, plmôt qu'aux parties 
intéressées à l'exéeution des jugements civils proprement 

d
'« Attendu que si les articles 548, 549, 550, ne sont pas au 

nombre des articles du Code de procédure civile que les arti-

cles 642 et 643 du Code de commerce déclarent appucab es a 
la forme de procéder devant les Tribunaux de commerce, on 

n'en saurait tirer uucun argument contraire au principe ci-

dessus posé; qu'en effet, les règles générales contenues dans 

548 à 550 du Code de procédure civile cemme de celles que 
portent les artisles 557, 474 et suivants, 492 et suivants du 
môme Code, dont l'applicabilité aux jugements des Tribunaux 
consulaires n'est pas douteuse, quoique ces articles soient omis 
dans la nomenclature des articles 642 et 643 du Code de com-
merce ; 

« Attendu que si les articles 548, 549 du Code de procédure 
civile, et l'article 163 auquel le second se réfère, supposent, 
pour la réalisation des mesures qu'ils prescrivent, l'interven-
tion des avoués, on n'en saurait conclure que des prescriptions 
aussi générales et aussi nécessaires ne soient applicables 
qu'aux seuls Tribunaux civil»; qu'il faut, en effet, distin-
guer dans ces articles le principe général, applicable à tou-
tes les juridictions, qu'ils posent, et le mode d'exécution par-
ticulier aux Tribunaux civils, qu'ils réglementent plus spé-
cialement j qu'il y a simplement lieu de combiuer cette der-
nière partie de leurs dispositions, pour leur application aux 
Tribunaux de commerce, avec l'article 414 du Code de pro-
cédure civile qui interdit le ministère désavoués devaut ces 
Tribunaux; d'où la conséquence unique que ce qui se fait au 
greffe du Tribunal civil avec l'intervention et par le minis-
tère des avoués doit se faire au greffe commercial directe-
ment par les parties ou leurs funués de pouvoirs ; que rien 
n'empêche, du reste, que le certificat de l'avoué, dont parle 
'article 548, soit remplacé par la représentation au greffier 
u Tribunal de commerce de l'original de l'exploit même 

d'opposition ou d'appel, acte dont la fuice probante ne saurait 
êire inférieure à celle du simple certificat qui ne fait que le 
reproduire et s'y référer; 

«Attendu que de ce qui précède il résulte que, dans la cause, 
la Caisse des dépôts et consignations , avant de payer à Dra-
mard la somme consignée, pour sûreté de sa créance, par 
Thuilier sou débiteur, était fondée à exiger de Dramard que 
celui-ci prouvât, dans la forme tracée par les art. 54S à 550du 
Code de procédure civile, que les jugements commerciaux dont 
il poursuivait l'exécution à rencontre delà caisse, tiers dans 
la cBuse, n'étaient frappés ni d'opposhion ni d'appel ; 

Que Dramard était donc eu droit de requérir du greffier 
du Tribunal de commerce la délivrance des certificats indi-
qués par ces lois ; 

« Que, néanmoins, l'arrêt attaqué de la Cour impériale de 
Paris en a dispensé Lautoine, ès-noms, et ce, par l'unique 
motif que la delivranae de ces certiticats et la tenuo du re-
gistre auquel ils se réfèrent ne pourraient être légalement 
exigés que des greffiers des Tribunaux civils, et non des gref-
fiers des Tribunaux de commerce ; 

Qu'en le décidant ainsi, l'arrêt attaqué a faussement ap-
pliqué les art. 642 et 643 du Code de commerce, et violé tant 
les principes de la matière que les articles des lois ci-dessus 
visés ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, 
« Vidant le partage déclaré à son audience du 21 avril der-

nier, casse. » 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 11 juin. 

POSSESSEUR DE BONNE FOI. — RESTITUTION DES FRUITS. 

Un anêt a pu, sans violer aucune loi, juger que la 

bonne foi de celui qui possédait un immeuble, par lui 

acheté d'un autre que le propriétaire, n'a cessé, et qu'il 

n'y a lieu à restitution des fruits, que du jour du ju-

gement qui l'a averti du vice de sa possession, et non du 

jour d'une demande antérieure audit jugement, mais for-

mée par une autre personne que celle qui a fait plus 

tard déclarer le vice do la possession, demande qui, d'ail-

leurs, a été rejetée. (Art. 550 du Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Delapalrae et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 4 août 1849, 

par la Cour impériale de Montpellier. (Sans et Merle con-

tre héritiers Dartigues. Plaidants M" Hennequin et Mar-

inier.) 

EXPROPRIATION POUR CACSE D'UTILITE PUBLIQUE. — COMPOSI-

TION DU JURY. — VISITE DES LIEUX. — DÉSIGNATION DU 

PRESIDENT. 

La présence, au nombre des membres d'un jury d'ex-

propriation, d'une personne dont les propriétés sont frap-

pées d'expropriation pour des travaux analogues à ceux 

qui motivent l'expropriation sur laquelle statue le jury, 

mais dans un autre département, ne vicie pas la compo-

sition de ce jury. (Art. 30, § 2, 1% loi du 3 mai 1841.) 

Bien que des affaires d'expropriation soient divisées en 

deux catégories, il a pu être procédé en même temps à la 

visite des immeubles des deux catégories, si les jurys des 

deux catégories se composent l'un et l'autre absolument 

des mêmes jurés. (Art. 37, loi du 3 mai 1841.) 

La circonstance que le président du jury a été désigné 

par le jury, avant d'entrer dans la chambre des délibéra-

tions, n'est pas une cause de nullité de la décision. (Art. 

38, loi du 3 mai 1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

d'un pourvoi dirigé contre des décisions rendues les 9, 

10, 11 et 12 janvier 1856, par le jury d'expropriation de 

l'arrondissement de Gray. (Chemin de fer de Strasbourg 

contre Forest et autres , M" Plé et Dufour, avocats.) 

EXPERTS. — SERMENT. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Le jugement qui ordonne une expertise ne peut, si les 

parties n'y ont consenti , dispenser les experts de prêter 

serment. (Art. 307 du Code de procédure civile.) 

Lorsqu'une offre de preuve est articulée pour la pre-

mière l'ois en appel, le jugeaient qui, confirmant la déci-

sion du premier juge, se borne à eu a iopter purement et 

simplement les motifs, n'est pas suffisamment motivé. 

(Art. 7, loi du 20 avril 1810.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat général Se-

vin, d'un jugement rendu, sur appel de justice de paix, le 

19 janvier 1855, par le Tribunal civil de Melun.(D'Erceviile 

contre Richet, plaidants M" Bosviel et de La Chère.) 

mars 1856, pour assassinat. 

M.Faustin Hélie,, conseiller rapporteur; M. Renault-

d'Ubexi, avocat-général, conclusions conform s ; plai-

dants M" Achille Morin et Reverchon, avocats désignés 

d'office. 

POURVOI EN CASSATION.— J)ÊCUÉA:.c_. ■*- HtTIÈRE CRIMINELLE, 

— CONSIGNATION D 'AMENDE.— - DÉFAUT DE DISCERNEMENT. 

L'accusé reconnu coupable de vol qualifié par la décla-

ration du jury, mai» condamné seulement à la correction, 

parce qn'en même temps il a été reconnu qu'il avait agi 
sans discernement, doit être considéré comme condamné 

eu matière criminelle ; dès lors il est affranchi do. ia con-

signation de l'amende prescrite par les articles 419 et 420 

du Code d'instruction criminelle, ei, par suite, il n'y a pas 

lieu de le déclarer déchu de son pourvoi. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Arthur Go-

delle contre l'arrêt de ta Cour d'assises de la Seine, du 12 

mai 1856, qui l'a condamné à la correction pour vois qua-

lifiés, ayant agi sans discernement. 

M. Dehaussy de Robecourt , conseiller rapporteur ; 

M. Renault d'Ubexi, avocat-général, conclusions con-

traires. 

CONFISCATION. PRODUITS D'OBJETS VOLÉS. PEINE, 

la loi OQtltaïuna s'appliquent aux matières spo. iales loibqu il 

v a parité de raison, tt lorsqu'on ne trouve, a lour «garcl, 
dans la loi spéciale, m dérogation expresse Ul ia(»n«ti»bj i-

té ; qu'il eu don doue être de la règle portée pur les Vicies 

JUSTICE CMMIIXELLii 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-B&rru. 

Bulletin du 12 juin. 

PS1NE DE MORT. — REJET. 

La Cour a rejeté le pourvoi formé par Saint- Louis 

Glaudeou Glaudi, condamné à la peine de mort par arrêt 

d« ta Cour u' avises de Saint -Pierre ^Mirtiuique) du 27 

La confiscation, dans le sens de l'article 11 du Code pé-

nal, a le caractère de peine, el o ne peut être prononcée-

que dans les termes et dans las limites définis par cet ai 

ticlejdès lors les Tribuaaux do lé^ression, et spéciale 

ment la Cour d'assis.s, nj doivent pas prononcer la beiri 

de la confiscation d'objets saisis, comme ayant été acheta] 

avec le prix de la vente des hStoëhaodises volées, ces ob-

jets ne pouvant, en effet, êire considérés comme consti-

tuant le corps du délit ou les choses produites par le délits-

Cassation, en cette partie seulement, sur la pourvoi resr 

treint de Antoine Cjff^rd-Delong, de l'arrêt de la Cour 

d'assises de la Nièvro, du 17 tirai 1856, qui l'a condamne-

à cinq années d'emprisonnement et a la confiscation d'ofaJ-

jets saisis et constatés avoir été achetés avec le prix de la 

vente des marchandises volées. 

M. Bresson, conseiller-rapporteur; M. RenauU-d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes. 

TRIBUNAL D 'APPEL. — NULLITÉ DE PREMIÈRE INSTANCE NOS 

RELEVÉE EN APPEL. — INSCRIPTION DE FAUX. .—. PSUTI» 

NENCE DÉS FAITS. — INADMISSIB1LI1Ê. 

Le moyen de nullité fondé sur ce que les témoins enten-

dus devant le Tribunal de police correctionnelle n'ont pas 

prêté régulièrement le serment prescrit par la loi ne peut 

être utilement produit devant la Cour d'e cassation lors-

qu'il n'a pas été formellement relevé devant le juge 

d'appel. 

li en est de même du moyen fondé sur ce que, des pour-

suites en faux témoignage ayant été exercées csntro des 

témoins devant le Tribunal de policj correctionnel, il était 

du devoir de ce Tribuual de surseoir à statuer au juge-

ment du fond, lorsque ce moyen n'a pas non plus été re-

levé devant le juge d'appel ; d'ailleurs, les articles 330 et 

331 du Code d'instruction criminelle ne font pas au Tri-

bunal une obligation de surseoir, c'est une faculté qui leur3 

appartient ; ii peut statuer immédiatement lorsqu'il a les 

éléments suffisanîs pour éclairer sa religion. 

L'arrêt qui répoud en ces termes à des conclusions sub-

sidiaires tendant à une nouvelle audilioa de témoins de^-

vant le Tribunnal d'appel : « Sans qu'il soit besoin de 

statuer sur les conclusions subsidiaires, et attendu tpie la 

Cour a dès à préseut les éléments suffisants pour statuer 

sur la prévention, » etc., donne des motifs implicites, 

mais suffisants, du rejet de ces conclu siohs subsidiaires. 

Il faut, pourqu'une inscription de faux contre lesénon-

ciatious d'un arrêt ou jugement soit admise, que les faits 
qui sont produits à l'appui s >ient pertinents; or, il n'en 

est pas ainsi d'une simple articulation de la défense, sans 

aucune preuve à l'appui, que ce n'est qu'après coup et 

après i'arr^t prononcé publiquement que la Cour d'appel, 

s'apercevant que sa décision ne répoud pas à toutes les 

parties des conclusions prises par le prévenu, ajoute un 

motif non prononcé à l'audience, et répare ainsi l'omis-

sion qui aurait été commise ; on ne ■ peut, en effet, voir 

davantage une preuve suffisante à l'appui de l'inscription 

de faux dans ce fait que la partie finale de l'arrêt se se-

rait bornée à dire : « Fait et jugé en audience publique, 

etc. ; » au lieu de dire : « Fait, jugé et prononcé, etc., » 

comme il est dans l'usage de le faire. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Lambert de Chame-

roles, contre l'arrêt de la-Cour impériale d Orléans; cham-

bre correctionnelle, du 22 avril 185iQ, qui l'a condamné a 

quinze jours d'omprisonuem^rit et 'lOO francs d'amende 

pour coups et blessures volontaires-

M.Jallon, conseiller-rapportern*-, M. Rerwult-d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformer; plaidant M" Mo-

rin, avocat. 

BOUCHER. — ARRÊTÉ MUNICIPAL. — APPR0VISI0SNEMENT 

SUFFISANT. — CONTRAVENTION. — EXCUSE. 

Lorsqu'un arrêté municipal prescrit aux bouchers d'a-

voir dans leurs étuux. un approvisionnement de viande 

toujours suffisant pour ia coiiiommation, cet arrêté étant 

légal et obligatoire comme pris dans les limites du pou-

voir de police, les bouchers sont teuus d'obéir à cette 

prescription ; iis ne peuvent s'en affranchir sous aucun 

prétexte. 

Et lo Tribunal de police fait une fausse application de 

la loi et de l'arrêté de police qui contient ces prescriptions, 

lorsqu'il acquitte le boucher do la contravention, sous 

prétexte que, la veille du jour où la contravention a été 

constatée, le prévenu avait tué un grand nombre de bes-

tiaux qui devaient êire suffisants. Eu effet, peu importe 

le nombre de bestiaux tués par le boucher, ce qu'il faut, 

c'est que l'étal du boucher soit suffisamment garni de 

viande pour répondre à tous les besoins de la consomma-

tion ; une seule excuse peut être légalement admise par te 

Tribunal de simple police , c'est l'excuse do la forco ma-
jeure. 

Cassation, sur lo pourvoi du ministère public, près, le 

Tribuual de simple pulice u'Aviguon, du jugement do ce 

Tribuual rendu le 2 mai 1856, en faveur dos époux Cay, 

bouchers à Avignon. 

M. Victor Fouetter, conseiller rapporteur; M. Renault-
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d Ubexi, avocat-général, conclusions conformée. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1* De Sabine Vautalon, condamnée par la Cour d'assises de 

la Seine à cinq ans de réclusion, pour vol domestique; — 
2* de Jean François Baillavoine (Seine), cinq ans de réclusion, 

vols qualifiés; — 3° de Alexandrine Lamotle, femme Gruslin 
(Marne), cinq ans de réclusion, banqueroute frauduleuse; — 
4° do Joseph-Alexandre Moine et François Burney (Haute-
Saône), trois ans et deux ans d'emprisonnement, faux témoi-
gnage ; — 5° de Marguerite Fouruier, femme Paricot (Seine), 
cinq ans d'emprisonnement, vol domestique; — 6° de Flori-
tnoinl Moiiracliou (Alger), cinq ans d'emprisonnement, vol 
qualifié; — 7° de Dominique Bérard (Haute-Saône), huit ani 
de réclusion, tentative de viol ; — 8° de Victor-Théophile 
Vunet (Marne), travaux forcés à perpétuité, vol qualifié; — 
i)° tio Jean- François Thomas (Marne;, vingt-cinq ans de tra-

vaux forcés, vols qualifiés; — 10° de Adrien Macé (Marue), 
travaux forcés à perpétuité, tentative d'assassinat; — M* de 

Mohamed-beu-Rais-Ali (Alger), cinq ans d'emprisonnement, 
vol qualifié. 

COUR D'ASSISES DES VOSGES. 

(Correspondance particulière de la Gaxette desTribunaux. 

Présidence de M. Fabvier , conseiller à la Cour 

impériale de Nancy. 

Audiences des 9 et 10 juin. 

ASSASSINAT COMMIS PAR UNE FEMME SUR SON MARI. — 

SEPT COUPS DE HACHE. 

L'accusée est une femme de soixante-un ans; ses traits 

prononcés expriment une certaine énergie. Elle déclare 

se nommer Marie-Anne Munier, veuve de Jean Franche, 
cultivateur à Hergugny, arrondissement de Mirecourt. 

Elle est assistée de M' YVelcbe, jeune avocat du barreau 

de Nancy. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Duples-

ey, procureur impérial. 

Voici en quels termes l'acte d'accusation lait connaître 

les charges qui pèsent sur cette femme : 

« Le 16 janvier dernier, vers onze heures du soir, le 

maire de la commune de Hergugny fut informé que, pen-

dant la soirée, un sieur Jean Franche, propriétaire, âgé de 

soixante-quatorze ans, avait été assassiné dans son lit. 

« Il se transporta aussitôt sur les lieux, et reconnut 

que le vieillard avait été tué pendant son sommeil. Une 

hache ensanglantée, que la femme Franche lui dit avoir 

trouvée dans le ci âne de son mari, avait servi à commettre 

le crime. Sept coups, au moins, lui avaient été portés. La 

tête était complètement mutilée. L'autopsie, faite le lende-

main par un homme de l'art, justifia cette première ap-

préciation et établit, de plus, que le crime avait été com-

mis peu de temps après le repas que Jean Franche avait 

fait vers cinq heures du soir. 

« Le maire constata que dans l'appartement rien n'avait 

été dérangé, seulement une boîte, renfermant les titres de 

propriété, avait été prise dans une armoire de la chambre 

où était couché Jean Franche. 

« Cette boîte, que l'on avait ensuite laissée au milieu 

de la chambre, avait été ouverte après l'assassinat; car on 

y remarquait une légère tache de sang ; mais on n'en 

avait distrait aucun papier, et même il semblait qu'on 

n'avait pas cherché à examiner les titres qu'elle contenait, 

puisqu'ils n'étaient pas en désordre. 

« Ces constatations firent penser que l'assassin devait 

être recherché parmi les membres de la famille de Jean 

Franche. Les époux Franche avaient, en 1845 ou 1846, 

recueilli une jeune hlle, Joséphine Thou venin, aujourd'hui 

âgée de vingt-quatre ans. Ils la considéraient comme leur 

fille adoptive, et tous trois habitaient une maison sise 

dans le ceulre de Hergugny. Le rez-de-chaussée se com-

pose de plusieurs pièces et notamment d'une cuisine à la-

quelle on ne peufamver qu'en traversant la grange; à 

côté de cette cuisine existe une chambre dans laquelle 

sont placés deux lits. Celui qui est le plus rapproché de la 

fenêtre était habituellement occupé par Jean Franche. 

« Les magistrats instructeurs avaient plusieurs fois en-

tendu Joséphine Thouveaio sans pouvoir obtenir d'elle le 

moindre renseignement. Cependant l'émotion qu'elle 

éprouvait quand elle était pressée de questions, les pleurs 

qu'elle versait, leur avaient donné la conviction qu'elle 

connaissait tonte la vérité, et que, par crainte ou affection, 

elle voulait la taire. Us en acquirent bientôt la preuve. 

« Le 30 janvier, pendant qu'on célébrait un service 

pour la mémoire de Jean Franche, Joséphine Thouvenin 

était interrogée par SI. le juge d'instruction. Marie-Anne 

Manier le sut à son retour de l'église; elle eu fut effrayée, 

et, s'adressaut à Joséphine Thouvenin, elle lui dit en pa-

tois : « Quest-ce que lu as dit? tu as dit des mensonges, 

je suis une femme perdue ; je veux savoir ce que lu as 

dit. » Puis, elle ajoutait :«Tu devais te coucher, on ne l'y 

eurait pas portée. >» Cette jeuue fille ne répondait que par 

des pleurs à ces vives interpellations plusieurs fois répé-

tées. Enfin, Marie-Anne Munier l'entraîna dans une cham-

bre isolée, et, aj-rès un court et secret entretien , elle 

rejoignit ses patents assemblés ; mais, alors, on remar-

qua avec surprise une expression de gaité sur son visage 

» Peu de temps après, le jour où on procédait au do-

micile de l'accusée à l'inventaire du mobilier de la succes-

sion, une partie des membres de la famille étaient aussi réu-

uis. lis questionnaient Joséphine Thouvenin sur les cir-

constances du crime. Marie- Aune Munier, qui en parais-

sait préoccupée, profita d'un moment où elle se croyait 

seule avec sa fille adoptiva pour lui recommanda de ne 

non dire, et elle ajoutait : « Je t'en prie, ne leur réponds 

pas, nous serions des gens perdus. » 

«> Ces propos, d'une si haute gravité , furent révélés 

aux magistrats par un témoin honorable, le sieur Fran-

çois Franche, frère de la victime. 

« Le 5 mars, Joséphine Thouvenin fut de nouveau ap-

pelée par M. le juge d'instruction; mais elle soutint que 

la déclaration de François Franche était entièrement men-

songère. Le 8 mars enfin, mise MI présence de ce dernier, 

elle reconnut qu'il disait la vérité. 

« C". premier aveu lu détermina bientôt à en faire un 

plus grave. Voici alors ce qu'elle raconta, ce sont les ter-

mes mêmes de sa déposition : « C'est avant d alk-r à la 

veillée qu'elle (Marie-Arme Munier) a ptisdaus la grange 

la hache de son mari ; elle est entrée dans la chambre où 

il était couché et où il dormait ; il était environ six heu-

res et demie ; la lampe était restée allumée sur la fenêtre. 

J'étais restée à la cuisine, j'ai entendu les coups de huche 

qu'elle portait à son mari. U n'a pas crié; elle a laissé la 

hache dnns la plaie,et, en rentrant à la cuisine, elie me dit 

• en patois : « 11 est mort, il ne dira plus rien : lu no diras 
rien. » 

«< Puis, toutes deux partirent pour la veillée, qu'elles 

passaient ordinairement chez les époux R<yer. 

« Joséphine Thouvenin compléta ensuite son récit en 

disant que, huit j nirs avant le crime, Marie Anne Munier 

avait manifesté ['intention de tuer sou mari, et quo le 16 

janvier, avant daller à la grange cu< her la hache dont 

elle s'est servie, elle s'était asjun e du sommeil du Jean 

Franche, qu'alors ello était rentr. e dans la cuisine, en di-

sant : « Je vais prendre la hache pour le tuer. » 

« Joséphine voulut l'en détourner, mais ses observa-

tions ne furent point écoutées. Après le crime, Marie-Aa-

ne Munier se lava les mains dans une sapine, puis elle ôta 

son bomiet, qui avait une légère tâche do sang, que plus 

tard ello a fait laver. C'est alors qu'elle a pris dans l'ar-

moire la boîte de papiers qu'elle eut le soin de laisser au 

milieu de la chambre pour détourner les soupçons. 

« Les déclarations de Joséphine Thouvenin méritent une 

entière confiance; car les personnes qui la connaissent, et 

notamment le maire et le curé de Hergugny affirment que 

cette jeune fille est bonne, honnête, timide, et qu'elle est 

incapable d'inventer les faits qu'elle a racontés. 

« Deux circonstances matérielles viennent, d'ailleurs, 

les confirmer, et d'abord l'homme de l'art qui a fait l'au-

topsie du cadavre, a retrouvé dans l'estomac les aliments 

que Jean Franche avait pris à son souper. U est donc cer-

tain qu'il a été tué peu de temps après. 

« Son intérêt, d'ailleurs, lui imposait la plus grande dis-

crétion, car, orpheline, sans ressources, elle pouvait at-

tendre tout de la générosité de Marie- Anne Munier, tan-

dis que ses aveux ont ruiné son avenir et détruit toutes 
ses espérances. 

« Ces aveux, enfin, elle les a faits ensuite à plusieurs 

personnes, au commissaire de police de Mirecourt, à une 

des religieuses et au receveur de l'hospice où elle a trouvé 
asile. 

« A une de ses amies aussi qui lui disait : « Vous étiez 

près du feu de la cuisine quand l'assassinat a eu lieu, 

vous deviez être bien épouvantée?» elle répondait: « Pen-
sez bien ! qu'est-ce qui n'y serait pas! 

« Chacun recevait donc ses confidences ; mais elle ne 

voulait pas encore les faire devant celle qu'elle avait l'ha-

bitude d'appeler sa mère, et, quand on lui en demandâ t 

les motifs, elle répondait, en baissant la tête : « Je crains 

de faire du mal à ma mère, je n'oserai jamais paraître de-
vant elle. » 

M. le curé d'Hergugny vint alors la visiter à l'hospice 

de Mirecourt. A lui aussi, qui, depuis onze ans, était son 

directeur et lui avait fait faire sa première communion, 

elle raconta le crime dont elle avait été le témoin. Ce prê-

tre l'engagea à dire tout ce qu'elle savait. Quelques jours 

après, elle communiait, et, fortifiée par la sainteté du sa-

crement qu'elle venait de recevoir, elle eut le courage de 

déclarer devant Marie-Anne Munier ce que déjà elle avait 
plusieurs fois révélé aux magistrats. 

» Marie-Anne Munier chercha par ses menaces et ses 

reproches à déterminer Joséphine a se rétracter, mais elle 
ne put y parvenir. 

« Cette déclaration suffirait donc à elle seule pour éta-

blir la culpabilité de l'accusée, mais bien d'autres circon-

stances viennent encore la corroborer. 

Marie -Anne Munier est d'un caractère violent, em-

porté et dominateur. Souvent on lui a vu fendre du bois 

avec une hache, et elle le nie, parce qu'elle voudrait faire 

croire qu'elle n'avait pas la force de manier une arme aussi 
lourde. 

« Sans cesse elle répétait que son mari était sale, dé-

goûtant, avare, qu'il n'était plus bon à rien, qu'elle était 

lasse de lui et qu'elle voudrait bien qu'il fût crevé. 

« Peu de temps avant l'assassinat, au moment où Jean 

Franche se rendait à la maison commune pour tirer au 

sort un lot de pâtis communaux, elle l'engageait à ne pas 

y aller, sous le prétexte qu'il n'avait plus longtemps à vi-

vre ; elle lui prédisait mêuoequ'il serait assassiné dans son 
lit. 

« Donc, si on ne peut affirmer qu'à ce moment la pen-

sée d'un crime était déjà arrêtée dans son esprit, la mort 

de son mari était évidemment sa préoccupation incessan-

te , son désir de tous les instants. Elle le manifestait clai-

rement à sa belle-sœur le 9 janvier; car, en lui parlant du 

rétablissement de son mari qui, pendant l'été, avait fait 

une grave maladie, elle s'écriait : « Dites donc, Margue-

rite, qu'est-ce que je ferais, si j'étais veuve ? » 

« Le même jour, elle annonçait à Joséphine Thouvenin 

le projet qu'elle avait conçu, et, le 16, elle le mettait à exé-

cution ; elle avait hâte d'en finir, car Jean Franche avait 

annoncé l'intention de révoquer un testament par lequel il 

lui avait légué l'usufruit de sa fortune, s'élevant à environ 

6 à 7,000 francs. U l'avait annoncé à plusieurs personnes 

en disant que sa femme avait des ressources suffisantes 

pour vivre, et qu'il voulait que ses héritiers naturels re-

cueillissent sa succession immédiatement après sa mort. 

« Ces paroles imprudentes ont été son arrêt de con-

damnation. Marie-Anne Munier n'entendait pas être pri-

vée du bien-être sur lequel elle avait compté. 

« Elle s'était, du reste, si bien hubituée à l'idée d'un 

crime qu'elle méditait depuis longtemps, qu'au moment 

où elle venait de le commettre, après avoir frappé son 

mari avec une cruauté inouïe, elle se rendait à la veillée et 

s'y montrait « avec un air bieu joyeux. » Ce sont les ex-

pressions d'un témoin, tandis que Joséphine paraissait, au 
contraire, fort triste. 

« La crainte et le remords ne tardèrent pas à s'empa-

rer de l'accusée, et les paroles que le cri de sa conscience 

lui a arrachées s'élèvent contre elie aujourd'hui comme au-
tant de charges accablantes. 

« Le 16 janvier, Marie-Anne Munier, qui ordinairement 

s'empressait de quitter la veillée quand elle entendait son-

ner onze heures, ne voulait pas encore sortir à onze heu-

res et demie. On fat obligé de lui dire qu'il était temps de 
se retirer. 

» Huit jours après, sou regard était égaré, ses traits 

amaigris, et, en travaillant, elle s'écriait : « Que je m'en 

repens ! que je m'en repens ! « Comme on lui faisait ob-

server qu'elle se compromettait en parlant ainsi, elle 

ajoutait avec embarras : « Ce dont je me repens, c'est de 
ne pas avoir fermé les- portes ! » 

« Elle faisait aussi de longues et fréquentes visites à la 

tombe de son mari, et, quand on cherchait à en connaître 

le motif, elle répondait : « Je lui demande pardon. » 

« Un autre jour, elle parlait de son chagrin à un témoin 

qui cherchait à la calmer en lui disant : « Ce qui doit vous 

consoler, c'est qu'il n'a pas dû souffrir, puisqu'on dit qu'il 

est mort du pivmier coup. » Elle répondit eu patois : « Je 
crois qu'il a encore dressé la tête ! » 

« Tous ces propos étaient recueillis, et le bruit de sa 

culpabilité circulait sourdement. Au reste, quelques per-

sonnes n'avaient pas attendu ce moment pour l'accuser, 

seulement elles n'avaient pas osé révéler leurs impressions 

aux magistrats. Ainsi, deux personnes qui avaient vu 

Franche après sa mort étaient restées convaincues qu'il 

avait été frappé par une femme, « car, disait l'une d'elles, 

sa tête était mâchée comme du bois fendu par uue 

femme. » Tout d'abord elles ne nommèrent pas Marie-

Anne Munier, mais depuis elles ont affirmé que c'était sur 

elle que leurs soupçons s'étaient portés, parce que elle 

6eule avait intérêt à la mort de sou mari, auquel on ne 
connaissait aucun ennemi. 

« Ces bruits prenaient chaque jour plus de consistance, 

et Marie-Anne Munier, qui en était informée, cherchait 
déjà à les combattre. 

« Un jour, elle disait à une de ses amies : « Si pareille 

« chose arrivait chez vous, on dirait que c'est vous qui 

« uvez tué votre mari, car vous êtes encore vivo. » A un 

autre elle voulait faire croire que c'était sou beau-frère 

seul qui l'accusait, et, comme on lui répondait que bien 

d'autres personnes lui imputaient l'assassinat de son mari, 

elle manifestait l'intention de se détruire. 

« Le 8 nurs, tourmentée de l'absence de Joséphine 

Thouvenin, Marie-Aune Munier vint à Mirecourt avec la 

femme Hoyor, dans l'espoir d'avoir un entretien avec celte 

jeune tille. Chemin faisant, elle disait à sa compagne : 

« Je suis sûre qu'on lui fera dire que c'est moi qui ai tué 

[ mou mari.» El, commo la lèmme Royer lui objectait qu'elle 

n'avait rien à craindre si elle était innocente, elle ajou-

tait « que son mari n'avait fait aucun legs à Joséphine, 

mais qu'elle ferait quelques dispositions en sa faveur, si 

elle restait avec elle. » Pour songer à celte libéralité, il 

fallait qu'elle eût un mobile bien puissant, car personne 

n'ignore qu'elle affectionne surtout sa propre famille, et 

notamment la femme Nicolas, à laquelle elle a depuis 

longtemps légué quelque bien. 

« Elle désirait aussi qu'on crût qu'elle avait pour son 

mari une très vive affection, et dans ce but elle disait un 

jour à la femme Royer que chaque soir elle l'embrassait 

avant de partir pour' la veillée. Voulant fortifier cette allé -

galion du témoignage de Joséphine Thouvenin, elle lui 

dit : « L'ai-je embrassé le 16 janvier, avant do sortir? » 

Cette jeune tille, ordinairement très douce, lui répondit 

avec brusquerie : « Je n'eu sais rien. » Le ton dont cette 

réponse fut faite étonna les assistants. 

« Enfin, un jour qu'elle se rendait au cimetière, elle 

marchait d'un air pensif, le visage caché dans ses mains, 

et s'écriait : « Mon Dieu ! mon pauvre homme! quel mal-

heur j'ai donc eu ! je vous demande pardon ! » Uu ouvrier 

qu'elle n'avait pu voir parce qu'il était caché par une 

haie, cnlendit ces paroles. Il se montra aussitôt, et Marie-

Anne Munier parul effrayée en l'apercevant. 

« Elle venait, involontairement et bourrelée par le re-

mords, de faire l'aveu de son crime devant un témoin que 

la Providence semble avoir placé sur ses pas. 

« Marie-Anne Munier proteste de son innocence et oppo-

se de sèches dénégations aux charges nombreuses qui 

s'élèvent contre elie. A l'entendre, François Franche se-

rait un homme haineux qui, pour la perdre, inventerait 

les propos qu'il rapporte. Q lant aux autres témoins, elle 

reconnaît qu'ils n'ont aucuns motifs de l'accuser, et elle 

ne cherche même pas à expliquer leurs déclarations. 

« Mais, en présence des preuvesque l'information a re-

cueillies, ce système de dénégations est insoutenable et la 

culpabilité de l'accusée ne saurait faire l'objet d'un doute. 

« En conséquence , Marie-Anne Meunier, veuve de 

Jean Franche, est accusée, » etc. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'ac 

cusation, M. le président fait subir à l'accusée un long in 

terrogatoire dans lequel elle cherche à se disculper. 

On procède ensuite à l'audition des nombreux témoins 

assignés. La plupart des faits relevés par l'acte d'accusa 

lion semblent perdre de leur imporiaace. La déposition de 

Joséphine Thouvenin, qui a tout entendu, tout vu, est 

malheureusement celle d'une jeune fille d'une telle fai 

blesse d'esprit et de caractère, qu'elle ne peut rendre 

compte d'une manière spontanée et détaillée de l'assassi 

nat auquel elle prétend avoir assisté. Ce n'est que par oui 

et non qu'elle répond aux interpellations de M. le prési 
dent. 

En présence des hésitations de ce témoin unique, M. le 

procureur impérial ne croit pas devoir insister pour obte-

nir une condamnation. Dans son impartialité, il se borne 

à soumettre ses doutes au jury, et s'en rapporte à sa pru-
dence. 

Le défenseur de l'accusée, dans une plaidoirie pleine 

de convenance et de talent, s'est efforcé de dissiper les 

impressions fâcheuses qui pouvaient exister encore dans 

l'esprit du jury contre la veuve Franche, et a demandé 

avec instance et conviction l'acquittement de cette femme 

Après le résumé de M. le président, où les charges de 

l'accusation ont été relevées avec autant d'habileté et de 

force que les moyens de la défense, le jury s'est rendu 

dans la chambre de ses délibérations, et bientôt il en est 

revenu avec un verdict de non culpabilité. 

La veuve Franche a été immédiatement mise en liberté, 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

en faisant disparaître le régime excemî™ 

soumettant les ordonnances Z XTZ ^e. 

qu .1 est vrai que la place occupée dan
8
 r JT' l8i 

la lo, par l'art. 70. ainsi o„e .L iZls^rt 

.T inter
p'ide 

re ; mais que cette conséquence-ne saôraVéviH
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être maintenue en présence de l'ensemble des ̂  i 
lions qui fixent les conditions de l'existencp 1 S* 
ces établissements. » 

70, ainsi que les „ 
1 art. 71 pourraient peut être, à l'aide d

 u
, 

I0" £l!Le ™.e!lt.U !.lérale ' c;ondui '-e à
 ""e soîut, 

existence légP 

Le ministre des finances s'est pourvu contra 

tés. Il a objecté que l'art. 71 rangeait implicite '
8 8rr!

-
petits séminaires dans la catégorie desétahiL "

l 

particuliers ; que celui de Mortain n'avait pluTjg
 Sertl

«ti 

car<4'. re exclusivement religieux qu'il avait lorsque 

rendu l'arrêt du 15 octobre 1839; que laléaisUr" % 

donnait la liberté d'action qui lut permettait de f»
 D

 * 

currence aux établissements laïques soumis 

que, recueillant les bénéfices du droit commun* U "^i 
en supporter les charges. ' '

 (J
ev

a
'
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Ce système n'a pas été adopté par le Conseil d'p, 

le pourvoi a été rejeté par le décret suivant :
 at

> et 

Napoléon, etc.; 

Vu la loi du 3 frimaire an VII, art. 105 1» Ai 

août 1808 et l'art. 403 du Recueil métliodiqu'e defT
61 dlJ

H 
glements sur le cadastre approuvé par le miui

8tr
f A
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"-

ces; es *uao, 
« Vu la loi du 4 frimaire an VII, art. S, et CPN « J » 

1832, art. 27; >
el

 celle du î| 

Vu le décret de 1813, notamment l'art. 64-
Vu l'ordonnance du S ocobre 1814 ; 
Vu la loi du 2 janvier 1817; 

Vu l'ordonnance royale du 2 avril 1817 
l'art. 1"; ' 

Vu la loi du 15 mars 1850, sur l 'enseisnem..,. 
ment l'article 70 ; Bornent, 

« Vu le décret du 31 mars 1851 concernant les 
de bâtiments ou de subventions faites par les com

 DCesaic
"
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départements ou l'Etat aux évèques diocésains Donî^",' '<* 

»vti| 

sèment d'écoles libres ; "os pour 1', 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence deM.Boudet, président delà section 

du contentieux. 

Audiences des 16 mai et 6 juin; — approbation impê 

riale du même jour 6 juin. 

PETITS SÉMINAIRES. — CONTRIBUTIONS FONCIÈRE, DES P 

TENTES ET DES PORTES ET FENÊTRES. — EXEMPTION. 

I. Les articles 70 et 71 de la loi du 15 mars 1850 n'ont pa 
eu pour effet de faire perdre aux écoles secondaires ecclé-
siastiques leur caractère d'institutions publiques'. Ces éta 
blissemenls, alors même qu'ils reçoivent d'autres élevés 
qui ceux qui se destintnl à l'état ecclésiastique, ne peuvent 
être assimilés aux institutions particulières. Ils ont droit 
à l'exemption de la contribution foncière établie en faveur 
des bâtiments non productifs de revenus, dont la destina 
tion a pour objet l'utilité générale. 

II. Les directeurs ou supérieurs des petits séminaires ne 
peuvent, comme les chefs des simples institutions ou pen 
lions particulières, être imposés aux rôles des patentes. 

III. Us doivent être également déchargés de la contributio n 

des portes ut fenêtres, mais ils doivent les taxes afférentes 
aux locaux affectés à leur habitation personnelle il à celle 
des fonctionnaires et employés logés gratuitement. 

La jurisprudence du Conseil d'Etat n'a pas été invaria-

ble sur le caractère d'institutions publiques des petits 

séminaires ; c'est ainsi qu'un arrêt du 26 février 1832 

déclare que l'Ecole secondaire ecclésiastique de Grenoble 

n'est point un établissement d'instruction entretenu par 

les deuiei s publies ou dirigé par des professeurs insti-

tués par l'administration publique, et que c'est avec rai-

son que cet établissement a été imposé à la contribution 

des portes et fenêtres. Mais la doctrine contraire a été 

adoptée par les arrêts des 23 octobre 1835, 1" juillet 1840, 

et notamment, en.ee qui concerne le petit téminaire de 

Mortain, par l'arrêt du 18 décembre 1839. Ces décisions 

ont été rendues sous l'empire des ordonnances du mois 

de juin 1828, qui dormaient aux petits séminaires un ré-

gime spécial, résultant dj l'obligation d'un costume ecclé-

siastique pour les é.èves, de la limitation da leur nombre, 

de la prohibition de recevoir des externes, de l'approba-

tion du choix dudirecleur par lo gouvernement. Ce ré-

gime exceptionnel a été abrogé par l'article 70 de la loi 

du 15 mars 1850, sur l'instruction publique, qui main-

tient les écoles secondaires ecclésiastiques existâmes 

« sous la seuie condition de rester soumises à la surveil-

lance de l'Etat. » Dans la discussion de cet article, le 

ministre de l'instruction publique déclara qu'il avait pour 

but de faire disparaître la plupart des caractères qui sé-
paraient ces établissements d'.s écoles libres. 

L'administration des nuances pensa que l'article précité 

avait enlevé aux écoles secondaires ecclésiastiques le ca-

ractère d'établissements publics, d'autant que l'article 71 

ne comprend dans l'éuumération qu'il donne des établis-

sements publics d'instruction que les lycées et les collèges 

municipaux. Ces écoles furent, en conséquence, portées sur 

les rôles des contributions. Plusieurs réclamèrent; saiside la 

réclamation du supérieur de l'école de Mortain, le conseil 

de préfecture de la Manche le dégreva de la cote à laquelle 

il avait é,é imposé pour les deux contributions foncière et 

des por.es et fenêtres, en maintenant néanmoins pour 

cette dernière contribution l'imposition qui frappait sur 

les locaux affectés au logement persountl des fonctionnai-

res el employés logés g'utuilement. Celte décision est ba-

sée sur les motifs que « la loi a eu seulomeut en vue de 

« faire rentrer ces établissements dans le droit commun 

Ouï M. Aucoc, auditeur, en son rapport 

Ouï M' Reverchon, avocat de l'Ecole secondaire eccU, 
tique de Mortain, en ses observations ; '<= cceit

slM
. 

« Ouï M. Ernest Biroche, maître des requêtes com ■ 
du gouvernement, en ses conclusions : '

 ram,
ssaire 

« En ce qui touche la contribution foncière 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que les Uc 
ù est établie l 'Ecole secondaire ecclésiastique de Mort •

 nt
* 

été acquis en vue de celte destination, le 12 septembre 
par l'évêque de Coutances, agissant en celte qualité et > 
risé a cet effet par une ordonnance royale du 26 iuin'l82l 

« Qu'il n'est pas contesté que es bâtiments sont eicl .ÙL 
ment altectes au service en vue duquel ils avaient été 

ont 
188, 
auto-

et ne sont pas productifs de revenus ; acquit 

« Considérant que l'Ecole secondaire ecclésiastique de M 
tain a été établie par l'évêque de Coutance3, en vertu de 1' 

•°' IU 182^
Ui 1U

'
 B d

°
Unée p8r 1,0RDONIL8

R0« royale du"^ 

« Considérant que, aux termes de l'ordonnance royale du 
5 octobre 18)4, les écoles secondaires ecclésiastiques que les 
évèques peuvent être autorisés à établir ont pour butcPéber 
et d'instruire les jeunes gens destinés à entrer dans les grands 
séminaires, et que leur administration, confiée au même bu-
reau, est soumise aux -mêmes règles et à la môme tutelle da 
l'autorité administrative que celle des établissements dont ili 
sont considérés comme les annexes; 

« Considérant que ja loi du 15 mars 1850 sur l'enseigne-
ment, en soumettant les écoles secondaires ecclésiastiques au 
même régime que les établissements particuliers d'instruction 
secondaire, sous le rapport de la surveillance, et en abro-
geant les dispositions de l'ordonnance du 16 juin 1828, qui 
limitaient le nombre de leurs élèves, n'a pas enlevé à ces éco-
les le caractère d'institutions publiques qui leur avait élé 
conféré par les dispositions ci-dessus visées du décret du 6 
novembre 1813, des ordonnances du 5 octobre 18Î4 et du î 
avril 1817; que ce caractère leur est, au contraire, maintenu 
par l'an. 70 de la loi du 15 mars 1850 ; 

« Que, dès-lors, c'est avec raison que le conseil de préfec-
ture du département de la Manche a appliqué aux bâtiment! 
affectés à l'école secondaire ecclésiastique de Morlain l'exemp-
tion de la contribution foncière établie par l'article 105 de la 
loi du 3 frimaire an VII ; 

« En ce qui touche la contribution des portes et fenêtres : 
« Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l<ss bâti-

ments affectés à l'école secondaire ecclésiastique de Mortain 
doivent êire considérés comme employés à un service public 
d'institution ; 

« Que, dès-lor?, c'est avec raison que le conseil de préfte-
ture du département de la Manche a appliqué aux ouverture» 
de ces bâtiments, à l'exception de celtes des locaux servant » 
l'habitation personnelle des fonctionnaires et employés logés 
gratuitement, l'exemption de la contrib itiou des portes el 
fenêtres établie par l'art. 5 de la loi du 4 frimaire an VII; 

« Art. 1". Le pourvoi de notre ministre des finances est 
rejeté. » 

Par décret du même jour et dans des termes à peu prei 

identiques a été rejeté le pourvoi du ministre des
 n

"
ance

' 

contre l'arrêté du conseil de préfecture de la Manche, au 

27 septembre 1855, qui avait déchargé le supérieur de 

l'école secondaire ecclésiastique de Mortain do la contri-

bution des patentes. Ce décret, aux considérations qui on 

dicté le précédent, ajoute les motifs suivants : 

« Considérant que dès lors les directeurs des ^
co

'
cs

'
1

n0
"

s més par les évèques, et qui ue sont pas tenus de
 renl

P,
 de8 

conditions imposées par l'art. 60 de ladite loi aux
 c

"
 u

. 
établissements particuliers d'instruction secondaire, D

FL
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vent être assujettis à la contribution des patentes, en qu 
de chefs d'institution. » 

Les mêmes principes ont été appliqués aux écoles »9 

condaires do Saint-Lô (Manche) et de Saiat-Men"
11 

(Marne). 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 JUIN. 

L'Empereur est arrivé à Laval aujourd'hui à ciofjj 

res et demie. Toutes les rues étaient puvoieées, e 

pulation, accourue en loule, a accueilli Sa Maje
s

 s
, 

les pius vifs témoignages d'enthousiasme et dereco ' 

sance. L'Empereur est reparti à six heures, et 

rendre directement à Saint-Cloud. 

> avec 

dernier, 

, en» 

Par ordonnances, en date du 26 mai u» -^j. 

garde des sceaux a désigné pour présider la Cour .„ 

ses de la Seine pendant le 3"" trimestre de 18o°> 

Perrot de Chézelles, Aimé et Soussigné, consente" 

Cour impériale ; , 
Par d autres ordonnances du même jour, M. ^

e
il-

des sceaux aôgalemeut nommé ceux de MM.
 l£

j
sC

 3j
ise9 

seillers de la Cour impériale qui présideront
 le

.
s

 8tr
e

: 

des départements du ressort pendant le même tri" 

M. Monsarrar présidera à Versailles , M. Bonnwt a ^ ^ 

gnac à Keims, M. Bonnevitle de Marsangy à Me un.
 j{

, 

Bastard à Tioyes, M. Molin à Auxerre, et M. 

Chartres. ^ jj, 

— La Conférence des avocats, sous la présid^^jili 

Bivolet, membre du conseil, remplaçant M. »e 

bâtonnier, empêché, a discuté la question BUIVBUI - ^ 

« Les Tribunaux irauçais sont-ils compétents r
 de

j 

naître du délit d'adultère commis en France v 
étrangers ? » . .. . Trouil'*'' 

L'affirmative a été soutenue par MM. Alix et 

et la négative par MM. Callard el Cervaw. 
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nnort a été présenté par M. Delattre, secrétaire. 
,C

 -le résumé de M. le président, la Conférence a 
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ûirmaiive. 

W"', prochaine séance, la Conférence discutera la 

^l'iou suivaute, dont le rapport a été présenté par M* 

l'°
ut

!
e
.
r
 j

r
oit de chasse peut-il ôtre constitué à perpétuité 

' .de servitude pridialo sur un fonds, au protil des 

s ̂ ^tgires successifs d'un autre fonds ? » 

^ ^ M Arsène Houssaye a publié dans le journal \Âr-

.""dont il était alors le directeur, un portrait de Cé-

^'t'de Nerval, gravé sur bois. Ce portrait n'était que la 
' (luction servile d'une phoiograpbie de M. Tourna-
re

'
,r

°Nadar jeune, qui a assigné M. Arsène Houssaye de-

mi 
COQ» 

m-
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ent 

tana-
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bit, 

siaj. 

aire 
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^

oD
 le Tribunal dé commerce, pour lui faire faire défense 

v
"

Ut
 blier à l'avenir cette gravure el eu 1,000 francs de 

Images-intérêts. 

« Arsène Houssaye a d'abord soutenu M. Nadar jeune 

„ recevable dans sa demande , attendu que, si la pho-

toi 
rtèbie peut donner ouverture à un droit de propriété, 

leil pourrait en revendiquer la meilleure part. Subsi-aolcil Pour 

--rement, il a appelé en garantie M. Flameng, graveur, 

lui a donné le portrait comme étant de lui, saus dire 

i
u

,'.i |'
a

vâit copié sur la photographie de M. Nadar jeuue. 
ay l* *_ 
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l jeune à la propriété du portrait de Cérard de Ner 

[ a fait défense à M. Arsène Houssaye de le reproduire 

1 l'avenir, et l'a condamné à 50 fr. de dommages-inté-

e
t a condamné M. Flameng, graveur, à garantir M. 

jfrseiic Houssaye des condamnations prononcées contre 
fui en principal, intérêts el frais. 

_ Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Vigneau, boucher aux Roches (canton de Mon-

toire, Loir-et-Cher), pour mise en venie de veau insalu-

bre à 40 fr. d'amende ; le sieur Viarmé, boucher à S in-

Sjtjûu (arrondissement d'Orléans), pour semblable fait, à 

Jf
r

. d'amende; le sieur Bougnol, canlinier au 2* grona-

diersde la garde au fort d'issy, pour mise eu vente de vin 

falsifié, à six jours de prison. 

_ L'ouverture des établissements de bains publics en 

rivière, qui offrent seuls quelque sécurité aux nageurs, a 

élé forcément retardée cette année par l'élévation conti-

nue des eaux, et ce n'est que depuis deux jours seulement 

nVciii a pu commencer le travail sur quelques points. A 

défaut de ces établissements plusieurs jeunes gens du 

quartier Saint-Victor, plus impatients que prudents, et 

voulant se baigner quand même, étaient allés avant- hier 

icir sur le quai de la Gare prolongé, territoire d'Ivry, et 

s'étaient engagés dans la Seine. Un seul d'entre eux, le 

deur Octave- Michel Lepelletier, âgé de vingt-sept ans, 

étudiant en médecine, savait nager; mais, s'étant avancé 

irop au largo el surpris soudainement par une faiblesse, 

U disparut sous l'eau et fut entraîné par le courant Ses 

camarades, ne pouvant lui venir eu aide, appelèrent des 

secours; un marchand de vin du voisinage, le sieur Ni-

chon, accourut à leurs cris, s'empressa de 'monter dans 

un bachot et sonda aussitôt le fl mve dans un périmètre 

étendu ; mais ce ne fut qu'après une heure de recherches 

qu'il parvint à découvrir le submergé et à le ramener ina-

nimé sur la berge. Les secours qui furent prodigués à 

l'infortuné jeune homme ne purent lo rappeler à la vie. 
L'asphyxie était complète. 

ÉTRANGER. 

" MEETING A PROPOS DE PALME h. 

Un meeting fort nombreux s'est réuni mardi dernier, 

dans lu soirée, à Stiint-Ylartin's-Hull, dans Longaore, 

pour examiner la question de savoir s'il ne serait pas 

convenable de surseoir à l'exécution de Palmer, à raison 

du doute qui naît de la contrariété des dépositions reçues 

aux débats, et aussi pour donner à la science le temps de 

faire des expériences sur la question de médecine légale 
engagée dans le procès. 

Il y a ceci de remarquable, que les promoteurs du mee-

ting ne se sont pas posés en défenseurs do l'innocence 

de Palmer; ils admettent sa culpabilité, mais c'est « par 

respect pour la loi, » disent-ils tous, qu'ils demandent le 

sursis. Ainsi c'est par respect pour la loi qu'ils se mettent 

en opposition avec les arrêts de la justice ! 0 logique! que 
voilà de tes coups ! 

La salle a été remplie en un clin d'ee 1, et des centaines 

de personnes ont du attendre eu dehors que la résolution 
du meeting lut arrêtée. 

On a commencé par produire une pétition revêtue d'un 

grand nombre de signatures, par laquelle on demande un 

sursis à l'exécution par les raisons que nous avons indi-

quées. La lecture de cette pétition a été vivement approu-

vée par une partie des auteurs, énergiquement repoussée 

par d'autres, et la discussion a été précédée par des cris 

et des vociférations. Le désordre serait allé jusqu'aux voies 

de fait si un homme de haute stature ne se lut élancé à la 

tribune pour y prendre la parole qu'un orateur voulait 

garder pour lui. Cela a fait un incident qui n'a pris b'n que 

par l'app iriiion d'un policeman. L'usurpateur a dû se re-

tirer au milieu d'uuo scène d'indescriptible confusion. 

Mais la diveision était faite, et M. Edwards, qui était 

resté en possession de la tribune, put expliquer que ni lui 

ni les autres promoteurs du meeting n'éprouvent aucune 

sympathie pour Palmer, avec qui ils n'ont jamais eu de 

rapports, pas pins qu'avec aucun de ses parents. Si la 

décision du procès avait satisfait l'opinion publique d'une 

manière unanime, il serait le premier à déclarer qu'il ne 

faut rien tenter pour arrêter les effets de la loi, qui est 

une chose que tout le monde doit respecter. (Applaudisse 

ments.) Mais on a conçu des doutes, et l'opinion publique 

s'est divisée ; des hommes do science, tels que MM. Here-

path et Letheby, ont déclaré que, s 'ils avaient eu plus de 

temps, ils auraient pu élucider la question scientifique. 

C'est pour cela que le meeting est convoqué, afin d'obte-

nir un sursis. (Applaudissements.) U espère donc que 

l'assemblée le soutiendra, el lui fournira le moyen d'obte-

n r un nouvel examen du procès. Un fait récent rend cette 

mesure nécessaire. Le professeur Rogers a fait connaître 

par les journaux qu'il a retrouvé la strychnine dans le 

détritus d'un chien empoisonné depuis quatorze mois. 

C'est toujours une chose grave, dit l'orateur, de dispo-

ser de la vie d'un homme : cela devient un crime quand 

il y a un doute possible sur sa culpabilité. Pour moi, ajou-

te-t-il, je n'ai pas rencontré une seule personne qui ait 

osé affirmer qu'il y avait une preuve positive de la culpa-

bilité de Palmer. (Applaudissements et grognements.) 

Quelles que soient les conditions d'impartialité qu'on a 

voulu donner à l'accusé, il y a des gens qui pensent que, 

dans son résumé, lord Campbell a trop pris parti pour 

l'accusation. (Grognements prolongés.) Je crois, dit l'o-

rateur, que lord Campbell est au-dessus de tout sentiment 

intéressé, mais il est faillible comme les autres hommes, 

et il a pu se tromper dans la manie re dont il s'est conduit 

envers Palmer. J j crois, moi, à la culpabilité de l'accusé ; 

mais il y a loin d'une croyance à une certitude, et un 

homme ne saurait être pendu par le seul fait d'une 
croyance. 

M. Baxter Langley propose la résolution suivante : 

« Q l'il y a doute sur la question de savoir si, oui ou non, 

Cjok est mort par la s rychnine,e qui la soctélé.'eprogrès 

de la science, la sécurité de la vie de chaque citoyen, sont 

intéressés à ce que ce doute soit levé ; qu'ainsi le mee-

.ting est d'avis qu'il y a lieu de surseoir à l'exécution de 

Palmer jusqu'à ce qu'il ait exiérimentô s'il est possible 

de retrouver la strychnine dans tous les cas où la mort est le 
résultat de ce poison. » 

L'orateur revient, lui auSBi, sur le résumé du président. 

Il a pris, dit-il, pour point de départ ce fait que Cook eat 

mort victime d 'un meurtre, et alors tout ce qu 'a dit lord 

Gamphell au jury a été présenté au point de vue de cette 

hypothèse. (Non! non! d'une part; applaudissements 

d'autre part.) Je n'attaque pas le résumé de lord Camp-

bell, parce qu'il n'a pas posé au jury la question de 

savoir si Cook est ou n'est pas mort par suite de stry-

chnine administrée, mais parce qu'il a constamment sup-

posé que ce poison avait été administré, ce qui est le point 

douteux de l'affaire. Mon opinion, dit-il en terminant, 

est que, si Palmer est exécuté, il mourra pour douner 

raison à une hypothèse scientifique. (Non ! non ! Grogne-
ments.) 

La motion est amendée, soutenue, combattue, et enfin 
adoptée à une grande majorité. 

M. Bridd veut y faire insérer, par voie d'amendement, 

ce restrictif : « quo le verdict du jury est trouvé conforme 

au résultat produit par les débat ; » niais cet amende-

ment est repoussé. 

Le meeting se sépare après l'adoption de la proposition 

de M. Langley. 

Bonne de Pari» du 12 Juin 186d« 
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1805 — j Cuuâide iJuurgogïiG. 

VALEURS DIVERSES 

fl. fc'ourii. deîioac.. 
Mïrie'a de la Loke. . , 
Tissus u e 1 i a Maberl . 
Lia GoJiiri . 

1055 — 
1075 — 
387 5» 

78 7» 

FONDS kTftAKGERi. 

Maples (C. Rotsch.). . 
Piémont, 1850 . 92 50 

— Obi. 1833 - — 
Rome, 5 0i0 86 /— j Omnibus (n. eo4.j 
Turquie, Einip.1884. — — | tiocks Napoléon . . 

877 50 
19i — 

CBsmm os rmu. oowza AV WAMLÇVWT. 

Est. 
Paria à Lyon... 

Lyon à la Méditer?. 

Paris à Orléaas. . . . .. 1380 — \ Èios-Uuçoïi à MatfMas. — — 
Nord H30 — [ Stordeasax à ia Tesîe. 715 — 

865 — | Sl-R«ai&ertà6rfenob. 650 — 
1497 50 i Ârdeaaes 635 — 
1700 — | GraisaetisucàBésteFa* 600 — 

Lyon à Genfeye 800 — \ Paris à Sceaux — — 
Ouest ,. 945 — j Autrichiens. 895 — 
Midi 775 — i Sarde, Victor-Eœm. 645 — 
Grand -Central 670 — I Centrai-Suisse Î63 — 

— Les éditeurs du Ménestrel viennent de couronner la sai-
son musicale par une importante publication : l'édition sim-
plifiée et mise à la portée de tous les pianistes, par Ch. Czerny, 
de l'Art du Chant appliqué au piano, par S. Thalberg est 
approuvé par MU. Henri Herz, Marmontsl, Le Gouppey, Lau-
rent et M

m
* A. Coche, professeurs au Conservatoire; Ed Bil-

lard, Félix Godefroid, A. Goria, W. Kruger, Lefébure-Wély, 
Henri Ravina et Camille Siamaty. 

— Le curaçao français hygiénique de J.-P. Laroze
t 

rue Neuve-des Petits-Champs, n° 26, contenant une partie 

du principe amer de l'écorce d'orange, agit directement 

sur les organes de l'estomac. De l'avis de médecins dis-

tingués, il rend à l'hygiène, à la digestion, des services 

aussi certains que ceux que le sirop d'écorce d'orange 

amère rend au traitement des affections nerveuses. 

— CONCERTS M USARD. — Aujourd'hui vendredi , M. Arban 
se fera eateadre sur le cornet à piston. L'orchestre exécutera 
les Bœufs et le Mouton, quadrille nouveau de Musard. — 
Demain samedf, grande fête de nuit après le concert. 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
COURS GENE II AL DES ACTIONS, par JACQUES 
PHESS0N, paraissant tous les jeudis, indiquant 
les paiements d'intérêts, dividendes, le compte-
rendu, les recettes des chemins de f-r, canaux, 
mines, assurances, Crédit foncier, Crédit mobilier, 
«te. Place de la Bourse, 31, Paris.—Prix: 7 fr. par 
«n ; dépari*, 8 fr. (Envoyer un mandat de poste). 

(15844)* 

1 I/FlfnD1Jt à l'amiable, un Fonds de Librai-
t\ ' JuillfilJu rie classique exploité à Versail-

\ 

les, avenue de Saint-Cloud, 69, touchant au lycée. 
S'adresser pour les renseignements et pour voir 

l'étnblissement sur les lieux, à M. Baligatid, agréé 
au Tribunal de commerce, chargé pour le titu-
laire, avenue de Saint-Cloud, 26, à Versailles. 

(15988) 

A iriji ^ir\t ||A en Touraine, belle terre de pro-
1 LillfllL duit et d'agrément, avec élégante 

résidence, dans une positiou pittoresque, chapelle, 
parc et jardins paysagers, rivière, chute d'eau, 
beaux bois, plusieurs fermes, pèche et très belle 
chasse. Prix : 310.000 fr. S'adresser k MM. N. Es 

tibal et fils, place de la Bourse, 12. (15781)* 

Etude de SB. UOUSiAY, agréé à Versailles, 
avenue de Saint-Cloud, 45. 

A \ fYnSlIé" * l'
am

'
a
b'e, un Fonds de com-

ï ullUllJu merce de blanchisseur sis à Ruel, 
rue Hortense, 3, dépendant de l'actif du sieur 
Cabit. 

S'adresser à M. Housay, agréé à Versailles. 

(15987) 

s *34, rue i I ril^n 1^1 ^01?
 Grand 

Montmartre, A L HlilllllIiUli, magasin de 

Chaussures pour dames, hommes et enfants. Cette j riAjM Ci ïjinirijiD 
maison se recommande par le bon marché, l'élé- 1 LlUi" ÎJLU I ïli3 
gance et la solidité de» ses produits. PRIX FIXE. 

(15916) 

PLUS DE DOUTE ! 1 1 
Les punaises, puces, fourmis, pucerons, cafards, 
charançons, chenilles et tous insectes, sontdéiruits 
de suile, sans danger, psr ia POUDRE HISUAQUE , b. 
s.g.d.g. Boîtis de 1 a 10 fr. On traite à forfait. On 
paie après suc.R. Mazagran, 11. Paris. Exp. (Affr.) 

.(15905) 

ALIMENTAIRES D ÀI 
15, rue des Trois-Bornes. 

Café concentré, tout sucré, conservé indéfini-
ment, 1 fr. le flacon da 5 demi -tasses ; en détail 
chez le principaux épiciers, et notamment plaes 
Saint-Michel, 8; Legnerrier, rua du Bac, 18 ; Las-
nier, rue de Buci, 26; Villemenot, rue Saint-Ho-
NORÉ

'
24!

- JOUAN . ^/15899*)__ 

lie» Annoncée, ttécuuttiicc Indus-
trielles ou asutres, mont reçues au 
bureau du Journal. 

Ii« yaiblieatlen légale des ▲«*«« de s»e«Rété est obligatoire dans la «tABBVTB ï»H» «aXBViVASD'a:, tV* et le JOOBIAii BBJffBJnaJj B'ABJfiCilteB. 

Avis d'opposition 

h.r convention» verbales, en date 

Su dix-sept mai mil huil rent cin-
Utisnle-sk, M.Jean-Pierre BEAU-
DEtOT père, marchand de boiu de 

muge, demeurant à Paris, boule-

JW Heuiimarchais, 76, a vendu 
> 11. Jean - Charles BKAUDELOT, 
««n (Ils, demeurant à Haris, rue 

Û«* Gravilliers , 17, pour entrer 
e » jouissance au quime juillet pro-
«Jin, le tonds de commerce de 

jwchand de bois et le malériel de 
la scierie qui sont exploitée à Paris, 

[»» îles tiravilliers, 17. rue Ame-
l8l i 65, et rue de la Bulte-Cliau-
■wnl, w. Cette vente a eu lieu 
"Jïennant unprixpayécompfant. 

M- Reaudelot père s'est réservé I? 
«««e de continuer en gros le 

bois de sciage et en Msmerce 
Pmne. 

6(m à insérer : 
BEAKDELOT. (15989) 

l*u UMS t»«feiiièrM. 

''•TSÎSAB AOTCalTjaOBJKSTlC» 

11 l'MM des Commissaires-Pri-
eurs, run Rossini,6 

Ci,... , Le U juin. 

WM "l*" «haises, fauteuils. 
™«. pendules, etc. (aoos) 

Le is iuin. 

en table: 
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es en bron-

ehaises, 

(6003) 

chaises 

(6004) 

chaises, 

(6005) 

niée entre les susnommés, sous la . 
raison sociale LAVIE et Hippoiyte 
LA1K, pour la fabrication et la 
•ente de chalea, suivant acte sous 
gnatures privées, en date à l'aris 

du vingt août mil huit cent cin-
.uanie, enregistré, et dont la du-

rée avait, élé fixée à huil années.est 
et demeure dissnute d'un commua 
accord à partir du ce jo;ir. 

La liquidation des uffaire? socia-
les sera faite parla société Hip-po-

le Lair et Henrj Lair, dont le 
ége social est à l'aris, rue de Clé 

rj>, 25, et qui se forme par acte de 
ce jour, enregistré, 

t'« L AURENT.^ (lui) 

Cabinet de M. Emile LAURENT, rue 
Uiclier, t, à Paris. 

FORMATION DE i-OCIÉTÉ. 
D'un acte sous signatures pri-

ées, fait double à Pacis le premier 
jiiitl mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

linire MM. Hippoiyte LAIR, fa-
ricant de chàli s, demeurant à Pa-
s. rue de Cléry, as, 

Et Henry LAIR, demeurant aussi 
à Paris, rue des Jeûneurs, 8, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Une société en nom collectif a 
é formée entre les susnommés 

sous la raison sociale Hippoiyte 
LAIR et Henry LAIR, pour la fabri 

cation et la vente des châles. 

Le siège, de la société est établi à 
Paris, rue de Cléry, î5. 

La durée de la société est fixée a 
huit années, qui ont commencé à 
eourir le premier juin mil huit 
cent cinquante-six. 

Chacun des associés aura la' si 
gnature sociale. 

K
U

 LAURENT. (4H2) 

"aeaui, etc 
en fauleuils 

WSSîi,» «""les 
aine, etc. 

' -> c »ai«eB, etc. 

*
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tables 

(6009. 
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(6010) 
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(6011) 
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Wace de la commune de L 
villelte. 

Iitï'sislani s .l uin -
tle '»rÛô r î° ,

burea
"". ehaises, 

"e, etc. (601S) 
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ttlurea pr 

Sèvres, 68, 

A été extrait ce qui suit : 
Une société en nom collectif a été 

formée enlre les susnommés pour 

'exploitation d'un fonds de li-
brairie qu'ils possèdent en com-
mun, sis à Paris, rue de Soine, 13, 
portant le nom de Librairie cen-
ralè des Sciences, sons la raison 

sociale LE1BKR el COMMEL1N. 

Le siège de la société a été fixé à 
Paris, rue de Seine, 13. 

La durée de la société a élé fixée 
dix années, qui out commencé le 

premier juin mil huil cent cinquan-
-six. 

Chacun des associés gérera et 
administrera en commun et aura 

la sigoiilure sociale, dont il ne 
pourra faire usage que dans l'inté-
rêt de ia société rt pour affaires so-
ciales, à peine de nullité des enga 
gemenls pris. 

Pour extrait : 

L EDEBT. (4145) 

cent cinquante-cinq et quinze jan-
vier mil huit cent cinquante-six, 
demeure dissoute à partir de ce 
jour. 

H. S-iintlanne, l'un des associés, 
est seu! charge de la liquidaliuil. 

i'uur extrait : 

L. S AINTLANNE. (4138) 

Cabinet de MM. LEDEBT, 3, rue Ma-
zagran. 

D'un acle sous seing privé, fait 
triple à Paris le trente-un mai mi' 
huit cent cinquante-six, enregis-
tré, 

Enlre M. François-Joseph LEI 

BEI',, demeurant à Paris, rue Ser-
vaudoni, 6, 

M. J jseph-Louis HURItZ, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Pierre-Mont-
marlre, 15, 

M. Marie-Edouard COMMEL1N , 

demeurant à Paris, rue Servando-
ni, 8, 

A élé extrait ce qui suit : 

La société en nom collectif éta-
blie enlre les susnommés, par acle 
sons seing privé, en date uu treiu 
août mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, pour l'exploitation à l'a-
riBd'un commerce du librairie, sous 
la raison sociale LlilUKlt, HUMEZ 

tt COMMEL1N, et sous le nom de 
Librairie centrale des Sciences, qui 

a commencé lu quinze ai.Ul mil 
huit cenl cinquante-cinq, el devait 
Unir le trente juin mil huit cenl 
soixante-sept, est cl demeure dis 
soute à partir du Irente-uD. mai 
mil huit cenl cinquante-six. 

MM. Lelber et Couuuelin son 
nommés liquidateurs de ladite so 
ciélé. 

Pour extrait : 

L EDEIIÏ. (4141) 

D'un acte sons signatures privéee 
en date, à Paris et au Havre, des 
vingt-quatre, vingl-6ix, vingt-sept 

mai et du neuf juin mil huit cent 
cinquante-six, enregistré à Paris le 

dix juin, par Pommey, qui a reçu 
les droits, 

il appert ce qui suit : 
Les conditions de la société for 

mée sous la raison i. CLERC-KAV-
SER et C", par acle aous signatures 

privées, eu date à Paris du vingt-
huit février mil huit cent cinquante 
trois, enregistré et publié confor-
mément à la loi, et déposé au rang 
des minutes de M« Dufour, notaire, 

ladite société ayant pour objet : 
l'exploitation de la raffinerie de su-

cre située à Ingouville, près le Ha-
vre, les consignations et commis-
sions, les armements el expéditions 
de navires, soit par la société seule, 
soit en participation avec d'autres, 

les assurances maritimesel le com-

merce en général , tant au Havre 

qu à Paris, ont été modiUée-i de la 
manière suivante nar tous les inté-

reisé-i primitifs, avec l'adhésion do 
commandilaiies nouveaux : 

Le capital social est porté de six 
ce t mille rames a quinze cent 

m. lie t'rau -s, el continuera à être 
divisé en actions nohiinalives de 

cinq mille francs chacune. 
M. Alexandre ChamoL demeurant 
Paris, ruo Roynle-Sainl-Huiioré, 

lt devient co gérant avec M.Joseph 

Ïlero-Kayscr. Ils auront chacun sé-
parément la signature sociale, 

pourront donner cori|ointemi nt la 
m-ocuration de la gérance à un 
mandataire de lu. r choix à Paris, 

ù un autre au Havre. 
M Camillo Clerc, directeur de la 

rallinerie tPIngnu villa, aurais pro-

curation générale de la maison. 
1 a durée do la Buctele, qui «levai i 

■xpirerle premier révrlcr mil huit 
cent soixanic- cinq, sera prolongée 

iusuu'uu premier janvier mil huil 
•lênt soixante-l.ni. elles eUx s.des 
mudéeationaaul /ont r^«et«ela 

m ésenle publication rçnioi Ici on 
L"l™.r. j

aa
vier mil huit cenl 
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Cabinet de MM. LEDHUT, 3, ruo Ma 
zagniu. 

U'un.ne'o sous seing privé, ru.tlv 
double a Paris le premier juin mil hu 
huit cenl cinquante-six, enrégio 
tré, 

Enlre M. Franjois-.li.ieph ïi-'l 
BEIt, libraire, deuiuirant à Parti 
rue Servand.ini, 8, 

El M . Marle-Kdouoird COUMBLlN .làeui «utrr 
hhi aire, demeurant ix Part», rue ' 

au premier 

cinquante- sot^. IXERC KAYSEK. 

A. CHAMOï. (4150) 

Suivant acle dressé par M" Mon-
not-Leroy, notaire à l'aris, soussi-

né, les quatre, six et sept juin mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

Il a élé formé une sociélé com-
merciale, sous la dénomination : 
la Printanière, Légumes conservés 

état frais, entre : l»Bl M. Alfred 
LOISEAU, fabricant de conserves 
alimenlaires légumineuses, demeu-
rant ii Etumpes ;Seine-et-Oise), rue 
Si-Martin, 24, el M- Gabriel-Philip-

pe CALMETTES, négociant, demeu-
rant à l'aris, rue St-Honoré, 47, qui, 
é ant tes deux seufc gérants res-
punsables, sont associés en nom 
collectif; 2

ent cinq personnes dé-
nommées audit acte, et toutes celles 
qui souscriront des actions comme 
simples commanditaires. Cette su 
ciélé, dont la raison sociale est 
Philippe CALMETTES, LOISEAU el 

C«, a pour objet : i" l'exploilalion 

du brevet dé'ivré, sous le n» 25,184, 

à mondit sieur Loiseau, qui l'a ap-^ 
porlé en société, ensemble de ceux 
d'addition donl le dépôt a été <fïec-
lué le 25 mars 1856, et qui portent 

les n" 24,889 et 25,088 ; 2" l'emploi 
des procédés indiqués dans ces bre-

vets, h quelque destination qu'ils 
nuissent .-.'appliquer -, 3" la prise et 
l'exploitation des brevets en pays 
étrangers; 4» la prise el l'exploita-
tion de lous brevets de perfection-
nement qui pourraient être obte 
nus par l'un des gérants ou des 
fondateurs de la société; 5° enfin la 
vente de ces mêmes brevets. A par-

tir du 4 juin 1856, jour où la sociélé 
aélédélinlliveiwelTl constituée et a 
commencé ses opérations, sa durée 

est rte 30 ans, sauf les cas de Uisso-
lulion prévus eu cet acte. Elle a 

son siégi à Paris, actuellement rue 
de Rivoli, 51. MM. Loiseau et Phi-
lippe Oalmelles onl seuls et sépale 

ment l'administration ut la direc-
IfOh de la société, et chacun u eux 
individuellement la signature so-

ciale, dont. H nu peut être fui! usage 
que pour les affaires de la sociele, 

et encore sous les restric ious ex-
primées en l'ado dont s'agit, no-
lammcul : i" que nul engagement 
de commerce ou de toute aun e es-

pèce ne pourra êiru souscrit par h s 
gérants ni engager la société ; 2» el 
quo lous les achats d'objets néces-
saires à l'exploitation devrateute re 

faits au comptant. Lu fonos social 
e. t Ihé a quatre millions de, francs, 
divisé en 8 000 actions de 500 traucs 
chacune, et mutes au porleur. El, 
en représentation de l'apport tau 
par MM. t.oi-eau. Philippe CalmeUr» 

el les cinq commanditaires dénom-

més un l'aelu ici extrait, 3 ac-
tions liboiéis, représeuiant ensem-
ble quinze cent mille francs, leur 
sont attribuées, à chacun dans lu 

proportion y indiquée. — Pour ex 

trait : MONNOT. (4U9 

SOUS la raison sociale DAUVIN frè-
res, pour l'exploitation des fonds de 
librairie sis à Paris, l'un rue des 
Grès, n, l'autre rue Soufflot, 26, et 
le dernier rue Salute-Hyacinthe-

j Saint-Michel, a, pour dix années 
" îonaéculives, à compter du vingt 

avril mil huil cent cinquante et un, 
aux termes d'un acle sous signalu-
res, privées, l'ait double à Paris le 
dix-huit avril mil huit cent cin-
quante el un, enregistré et publié 
conformément, à la loi ; 

Ensemble tous les droits aux 
baux des lieux où s'exploitait la-
dite sociélé. 

Celle cession a eu lieu moyen-
nant un prix et sous les conditions 
stipulées audit acle. 

Au moyen du celle cession, la so-
ciété qui existait entre MM. Dauvin 
frères s'est trouvée dissoute pure-
ment et simplement à compter du 
cinq juin mil huit cent cinquante-
siv. 

Pour extrait. : 

(41lté) Signé S EBERV 

hit eréiittsiera peuvent prendre 
■aluiteiaent au Tribunal ooijamu-

uteatiou de la comptabilité des tail-
iiteî qui les concernent, leesamedif, 
de dix à quatre heures. 

fafiUS*»* -

Suivant acte reçu par M» Gaiin, 
notaire à l'aris, le trois juin mil 
huiteeut cinquante-six, enregistré, 

li a élé établi une société eu nom 
collectif pour la fabrication et la 
vente de bronzis. statuettes, pen 
dules, lustres, candélabres, coupes, 
flambeaux , et autres objets d 
bronze, entre M. Charles-Gustave 
BEtU AULT el Jules-David DUFOUR 
tous deux fabricants de bronzes 
demeurant à Paris, rue de l'Oseille, 
7, sous la raison UEItTAULT el DU-
FOUR, pour cinq années et huil 
mois consécutifs, à partir du pre-
mier février mil huit cent ciu 
quante-six. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue de l'Oseille, 7. 

La mise de tonds des associés a 
été fixée : pour M. Beriaull à quatre-
ving -unz i mille francs, et pour 
M. Dul'our à cinquante-six mil! 
frincs. 

Il a été convenu que les deux as-
socies indistinctement feraient les 
venlesetlus achats, el tiendraient 

"(conjointement la caisse seciale 
"'que, la signature des engagements 

relatifs aux affaires de la société 
appartiendrait égatenv ni a M. Ber 
laultel à M. Dufour ; qu'ils signe 
aient lous deux soin laraison so 
iale Berluult el Dul'our, el que eha-
.uii des associés ne pourrait enga-

ger la société qu'autant que l'obli 
galion serait relative à la société et 
inscrite sur ses registres, à peine 
du lous dommages-intérêts et mû 
me de la dlssoluilon de la société 
si bon semblait à l'autre associé. 

Tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'un extrait pour Taire pu-
blier ledit acle. 

4143) Signé :GAL1H. 

IIIS .OI.UT10N DK SOCIETE. 

iw nt actn sous signature p/l-
,U' à r-iu'ls du dix juin mil 
,'nnï cili(iua"ie-six, enregistre 
,u in onze par M Pomuicy, 

qui a reç 

La !o> 
Sairit-Hû 

eiâieVHi! 

■ i,' . à Paris, rue 
sous ia raison 

ZA0E et C«, d'après 

Suivant acte reçu par M« Stber 
el sou collègue, notaires u Pans 

lo cinq juin mil huil iciit cluquan 

tc-6ix, enregistré, .,,,,,„., ,. 
M Eliennc- Auguste DAUVIN, il 

braire , demeurant il Pans , ru 

Soufflot, «a, „ , ■',„
 ; A cédé à M. Eugène Duuvin, son 

frère, libraire, demeurant à Paris, 
mêmes rue el numéro, 

'l'eus les droits lui appartenant 
daim la Bociété formée entre eux 

ERRATUM. 
Dans noire numéro du 7 juin 

présente année (dissolution de so-
ciété GILBERT ci LECENE), suas le 

4095, à la 35« ligne, après ces 
mnls : 

« Mais fi la condition expresse do 

prévenir M. Gilbert six mois, » 
Ajuult z : 
n A l'avancu do SOD intention de 

fau'u cesser les effet* de ladilcso 
ciété. 

« En conformité de ces (lisposi-
liiina, M. Leeène a. averti M. Gil 
lH'1'1. u 

E» ensuite continuez comme eu 
l'insertion rectifiée. 

Le mandataire : 
COUTURIER, 

piopiïélalre et jurisconsulte 
ruu de Luxembourg, n» ï 

à Paris. . C««l 

UCCi.AKATtO!t» ll£ ^AILLIXIS. 

Jugements du u JUIN 1856, qui 

déchirent la faillie ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouvertute au-
dit jour : 

De la socié é i.ECHERBONMER 
el C",impritneuiS-iilhographes, rue 
dei Enrants-Rouges, 2; nomme M. 
Garnier juge-commissaire , et M. 
Quutremère, quai des Grands-Au-
guslins, 55, syndic provisoire (N° 
13236 au gr.). 

C')MVOeA«OS8l DS CRBAttiClKS». 

Sani invita . se rendrt av. ïrtbM&l 
de commerce de: Paris, suite des as-
tembltaiet faHlites.MM . Itscrtcm-
eiers : 

KOMiNAKIONB »■ STSUICS. 

Du sieuv VALÛO (Emile-Jean)' 

serrurier à Neuiily, rue du Pont, 

n,le 18 juin, à 12 heures (N°i3230 
du gr.). 

Pour assister d l'atsemblie dans la-

quelle .U . le jugs-eommissair» doit lei 
consuitertoml sur la composition de 
l'état des cr^ncitrs presumeique sur 
la norninaU •:*< dt. nouveaux syndics 

NOTA. LOS tiers-porteurB d'effets 
ouandossomeutsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'êlre convoaués pour les as 
semblée» «unséqttirflte» 

M»FIKMATt<K*#. 

Du aicur LAURENT (Joseph-Ale-
xis), limonadier à !.» cbcpelle-St-
l)i ni s, rue de Jessaiut, 8, le isjuin, 
à 12 heures (N" 131 Su du gr .j; 

Du sieur COSTA (Thadêe)j nég 

Ilnger, impasse de ra Poulpe, si, 
rue do Bondv, le 18 juin, à 9 heu-
res (N« 13173 êiu gr.). 

Pour être :roeccte, scu la preii-
■tencedeM.li juqe-eemtmssalre, aux 
vérification et afrmaiion at ieuti 

N OTA , il est béeesanire qus le» 
créanciers convoqués pour les vé-
rillcalio^ ci aîflrmatiOH «le leurs 
cvéi'.'iess roiaetteat préab.blemem 
lBiiiïH tiîrcoà MM. lessyndion. 

ci'Kr.oip.DArs, 

Du la seciélé LIOTAR et C», fa-
brie, du broiize.-composilion , rue 
Pbélipp&ax, 36, composée do Louis 
Liotar, Heuteur.mt rue Bjurg-l'Ah-

bé, 4i ; Alexis Villa, demeurant rue 
Cliarlol, SI, cl Cyprien Mezzonne 

demeurant rus Kaiuibuurg, m, 1 
n juin, fi u heui'cs (N° isoso du 
gr.); 

Du sieur GUIOT (Améiléfi-Ama-
blc), uiécanici'on. passugi Gaillard, 

12, rue Marbœuf, le 17 jui ., a u 

heui'MtN' 13020 du gr.); 

Du sieur BOUCHER ( François-
Théophile'', entr. de maçonnerie, 

rue (f'Snfeï, TI , lo 18 juin, 4 12 

i heures (V 13075 On ïr 

Du sieur FEYT (Emile), débitant 
de liquuurs, tenant le buffet de la 
Bourse , passage des Panoramas, 
galerie de la Bourse, 5 ei 7, le 18 
juin, à 12 heures (N° I3o90 du gr.;, 

Du sieur DE CHABROL -CHA-
MEANE (François-Ernest), rue de 

Lille, si, personnellement, U si 
juin , à i heure (N° 11899 du gr.). , 

Pour entendre U tti&pori xss 

dles sur l'èt&t de la failliten anc-
rer sur ta formation att.cwteweUi. 
ou, s'il y a «s», t'euttndn, déclarer 
en état d'uuioiîj et, dam ce démit? 
eas , être immédiatement sontttlt,, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rein-
placement des syndics 

K OTA. 11 ne sera adtai; les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics, 

REMISES A mjITAÎKB, 

Du sieur BARDET (Louis), mà de 
rognures de papiers, rue de li Par-
cheminerie, 7, le 18 juin à 12 heures 
(N° 13967 du gr.). 

Pour 1 éprendre la délibération fu-
verte sur le concordat proposé par k 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser d la formation de l'union, et, amie 
ce cas, donner leur avis sur l'utilla 
du maintien ou du remplacement dei 
yndtes. 

NOTA. H ne sera admis que les 
créanciers vériliée et affirmé» ou ; 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et ie failli peuvent 
prendre au greffe communicaiioa 
du rapport des syndics. 

PSODCCflO?! DB 'fl*iï*». 

Soit! inwité* ù produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leun titres de créances, accompagnai 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, lia 
'e,* a «meicr< .- . 

De la dame veuve ESCOSUBA, née 

Burbarv-Cnsl.'ilès, tenant apparte-
ments meublés, rue Sl-Georgrs, 6, 
entre les mains de M. Pascal, place 
du la Bourse, 4; syndic de la faillite 
(N> 13144 du gr.); 

Du sieur DA1LLAND, nég., fau-
bourg SI- Antoine. 187, entre les 
mains, de M. lifce.ul'o'ir, ruo B'rnè 

9, sy.ulic de la faillite. (Nc 13145 
du gr.); 

Du sieur H F R H ll> (Nicolas)! fabr. 
de pianos à Lachapelle-St-Donis, 
rue des Couronnes, 25, entre les 
main» de M. Creuinel, me Kaini-
làrc, 6, syndic de la laillilo (N» 

I32U du l 'I'.). 

l'o«r, «it cp:;.ft>rrn.lé de l'article 492 

1 la Ici du 23 n" -i tstt, Are procède 
d t-, viri/Mittfcii créances, qui 
commencera immédiatement upres 
l'expiration ae ce délai 

DKLIBÉUATION. 

Messieurs les créanciers du si.iur 

LEitOY (Jules), personnellement, 

banquier rt ,•>•:}., rue LepsUfltier, 
16, sont, invités à se. rendre le 21 
juin, il l heu eu très présiso, au 
Tribuual de commerce , salle d» 
assemblées ues faillites, pour en-
tendre lo rapport des syndics sur la 
Situation «le lu faillite, el lu failli 
en s -s explications, et, conl'oriué-
mcnl a l'art. 5to du Code de co i-

merce, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordai en 

cas d'acquittement, et si, en consé-
quence, ils surseoiront à statuer 

Ijusqu'après l'issue des poursuites 

f en banqueroute frauduleuse com < 
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon > 
cé qu'à la double majorité oôtermi-i 
née par l'art. 507 du même-. Code, 
M. le juge-commissaire les invite è 
ne pas nanquer à celte assemblée, 
à laquelle i! sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et ie failli peuvent 
prendra au greffe communication 
du rarjpoi't des svndics(N° USMÂu 
gr.). 

i,BDDiTICS J.S courras. 

Messieurs los créanciers compo-r 
sant l'union de ia faillite du sieur 
DAUNIS (Pan!), horlpger, rue Cor^ 
Beau, 24, Sun! invités ù ^e rendre Ie> 

18 juin courant, à 12 heures préel-
ees, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformémaut à l'art. 537 du Code 
ue commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les sjn-
dios, le débattre, la ctare et l'arrê-" 
i2T; iei;r donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

NOTA . Les créanciers et is failli 
peuvent prendre au g.effe coaimu-

nication des compte et rapport de» 
syndics (N° 1-894 du gr.). 

aiSPAUïïTIUN. 

MM. les créanciers vérifies et aflUr-
més du sieur CHATEAU , ml da 
vins, quai St-Paul , 4, peuvent es 
présenter chez M. Pascal, syndio, 

pUeo ae la Bourse, «,-pnt.r toucher 
un dividende de 1 fr. 92 c. pour iso, 

unique rëpa -t'.tioB (S* mat /du 
ar. , 

ASs.*HKtt*S »S 13 JUIN 1856. 

NEUF HEUKES : Husson, hûlel meu-
blé, synd. - Héron, fondeur en 
cuivre, id — Giraldon, confeclion-
neur , vérif. — Barbin , maçon , 
reil i. de comptes. 

Dix HEUKES i[i : Bignl, négoc. en 
nouveautés, synd,—Marliz, com-
miss. en marchandises, clôt. — 
Hillou, nég.. id. - Auberl, md de 
vins» id. — Krier, md du vins, id. 
— Havez , fabr. Ci chaussurus , 
conc. 

aim : Lebrun, feh. de fleurs, vérif". 

— rUetté fils , md de charbons, 
COue. 

USE iiEUSE i|2 : Yvonnut, md de 

bois, clôt.-Trousselic-dJambour, 
nég. 1 n passeiiie.ileriu, ,td. — Ri-
chard, calé -concert, conc. 

ÏIIOIS HEURES : Du Coislm, do Dieu 

f t C°, nég., conc.de Dieu (art. r.31). 
— Leroy do Chabrol et C« ban-
quiers , alfirm. après union. •— 
Mongic (Abel), libraire, redd, de 
comptéB.— Guillet, ent. du ûavu-
ge, id. 

Jugement de sépariition de biens 

outre Marié MIttET «t «Mande 
CHATEAU, a Paris, quai tsaint-

l'Hiil, 4.— Boniiel de I ongebumps, 
avoué, ** V

 t
 j 

"aaehi'erit de séparation de corps et 
de tiiena entre Julie. DUitols et 
Kmélc-Réoé RAlLLET, rue de Mon-

treuil, "S, a" Pîlit-'iharonne.-. 
Mouillclariue, avoué. 

Lo héraut, 

B AUDOUIN. 

■ quarante oentimes. 
Juin lo50, F. ÎMPIUHKKIE DE A. GUYOT, RUE SEUVE-DES-MAïUlilUiNS , 18. Pour Icgalineticu 1 çnamre k> U1170T, 

" arroudieseK'-. "• . 
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SiUKTTE DES TlRIBtJNAUX. DO 13 JUïN 1856 

DES ACT ÉÊÊÊ m 
Société constituée par acte autïientiqise passé devait M" Foucher et Halphen, notaires à Paris, sous la raison sociale L. et ©• 

i * •* 

Par acte additionnel passé devant les mêmes notaires, les fondateurs de la Société ont pris l'obligation de se conformer à 

toutes les dispositions de la loi sur les sociétés en commandite présentée au Corps législatif, dès qu'elle sera définitive-
ment votée. 

I#es opérations du fonds commun administré par la Caisse générale des Actionnaires ont produit, en cinq mois, 
un bénéfice de 27 pour ÎOO. 

Le succès de cette entreprise s'explique par la nature de ses opérations. 
Elle a pour objet : 

De centraliser tous les capitaux épars et improductifs, de les rendre fé-
conds par la puissance de l'association etia direction d'hommes expérimentés; 

D'appliquer ces capitaux à de grandes et sérieuses affaires, afin qu'ils soient 
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de leur inexpérience et de leur isolement? 
D'opérer toujours au comptant, afin d'opérer sûrement : 27 pour I 

iisés en cinq mois justifient ce principe. 
réa-

Dans les emplois de fonds, ce qui décide du gain 
choiœ du moment opportun pour acheter ou vendre, 
études, par M connaissance de la situation des Comp 
seignements qu'Us reçoivent et qu'ils ont centralisés, I 
la CAISSE et du JOURNAL DES ACTIONNAIRES p 
ment opportun avec plus de sûreté d'appréciation qw 

i de la perte, c'est le 
ar la mature de leurs 
mgnies, par les ren-
és administrateurs de 
cuvent choisir le mo-

les capitaux isolés. 

Pa 
nés: 

Co 
tien s 
temp! 
le, à 
iriicl 

Pré 
Cùies 
ie Pi 
lur ; 
9 jui 

Pr 
de PI 
impé 1 

Pivert 
Sub 

mière 
lut d 
rempl 
péria' 

Sub 
Bière 
iippi 
le, 
Htiin 

Vie 
(laiu 

to,e 
talle-

Pré 
toi 

CAPITAL : 25 
Mil II 50.000 

M: 
TIOXS M 

LLIONS 
500 FR. 

LA SOUSCRIPTION EST OUVERTE 

i été 
Su 

mière 
Pléan 
lui a 
tioox 

M 
Wrd 
Chabr 

125 fr. 
125 fr. 

CHEZ MM. X.. AMAIL ET C,E, BAN QUIEBS, 

RUE RICHELIEU, 110. 
payables en souscrivant, 
payables au moment de la répartition 
des titres. 

US 250 FR. RESTANT NE POURRONT ÊTRE APPELÉS QUE LORSQUE LA SOCIÉTÉ AURA RÉALISÉ UN BÉNÉFICE DE 15 POUR 100 AU MOINS. 

La Souscription peut s'effectuer, soit en espèces, soit en titres, au cours moyen de la Bourse du jour. 
Toute demande non accompagnée d'un versement de 125 fr. sera considérée comme non avenue. 
Adresser les espèces par les messageries et les valeurs ou billets de banque par lettres chargées. 

Dans toutes les villes où la Banque de France a des succursales, les souscripteurs peuvent y effectuer leur versemen 
crédit de MM. L. AMAIL et O. 
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